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Texte de la question

M. Philippe Martin attire l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des
relations internationales sur le climat sur la nouvelle stratégie d'obsolescence programmée dont sont victimes
les propriétaires d'une marque de smartphone. Alors que l'obsolescence programmée est devenue une
infraction punie de deux ans de prison et 300 000 euros d'amende depuis la loi du 17 août 2015 relative à la
transition énergétique pour la croissance verte, il semblerait que les industriels n'aient pas dit leurs derniers
mots et aient d'ores et déjà trouvé la parade pour contourner la législation. En effet, des smartphones auraient
été désactivés depuis la dernière mise à jour, après que l'appareil ait détecté une réparation maison ou par un
technicien n'appartenant pas à la maison mère. Ainsi, une simple réparation d'écran ou le remplacement du
bouton principal peut le rendre parfaitement inutilisable après installation de la dernière mise à jour du système
d'exploitation. Le téléphone devient dès lors irréparable, même en passant par la boutique du fabricant. Il lui
demande sa position sur le sujet.

Texte de la réponse

De façon générale, les consommateurs doivent être informés, avant l'acquisition d'un produit, des éventuelles
limitations d'usage ou protections techniques dont il peut être assorti. A cet égard le vendeur est tenu à
l'obligation générale d'information précontractuelle prévue par l'article L. 111-1 du code de la consommation. Le
non-respect de ces dispositions est passible d'une amende administrative dont le montant peut aller jusqu'à 3
000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale. Les pratiques qui tendraient à
tromper le consommateur sur l'aptitude à l'emploi d'un produit pourraient quant à elles relever du délit de
tromperie prévu par l'article L. 213-1 du code de la consommation et passible de 2 ans d'emprisonnement au
plus et d'une amende de 300 000 € au plus. Dans tous les cas, des dispositions contractuelles qui auraient pour
objet ou pour effet de rendre possible la désactivation d'un appareil du seul fait d'une réparation par un tiers,
comme rapporté dans le cas d'espèce, sont susceptibles d'être considérées comme des clauses abusives au
titre de l'article L. 132-1 du code de la consommation. Les consommateurs qui s'estimeraient victimes de
pratiques de ce type peuvent s'adresser aux directions départementales de la protection (de la cohésion sociale)
et des populations (DD (CS) PP). Il ressort d'informations recueillies de manière informelle par la DGCCRF que
la société Apple a récemment donné des indications sur son site sur la procédure à suivre afin de restaurer le
fonctionnement des appareils et délivré une information tendant au dédommagement des utilisateurs qui ont été
victimes de la panne considérée (en cas de rachat d'un nouvel appareil suite à cette panne).
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